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Article L. 152-2 du Code de l’Urbanisme 
 
 
« Le propriétaire d’un terrain bâti ou non bâti réservé par un plan local d’urbanisme en 

application de l’article L. 151-41 peut, dès que ce plan est opposable aux tiers, et même si 
une décision de sursis à statuer qui lui a été opposée est en cours de validité, exiger de la 
collectivité ou du service public au bénéfice duquel le terrain a été réservé qu’il soit procédé 
à son acquisition dans les conditions et délais mentionnés aux articles L. 230-1 et suivants. 

 
Lorsqu’une servitude mentionnée à l’article L. 151-41 est instituée, les propriétaires 

des terrains concernés peuvent mettre en demeure la commune de procéder à l’acquisition 
de leur terrain, dans les conditions et délais prévus aux articles L. 230-1 et suivants. » 

 
 
 
Article L. 230-1 du Code de l’Urbanisme 
 
« Les droits de délaissement prévus par les articles L. 152-2, L. 311-2 ou L. 424-1, 

s’exercent dans les conditions prévues par le présent titre. 
 
La mise en demeure de procéder à l’acquisition d’un terrain bâti ou non est adressée 

par le propriétaire à la mairie de la commune où se situe le bien. Elle mentionne les fermiers, 
locataires, ceux qui ont des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et ceux qui peuvent 
réclamer des servitudes. 

 
Les autres intéressés sont mis en demeure de faire valoir leurs droits par publicité 

collective à l’initiative de la collectivité ou du service public qui fait l’objet de la mise en 
demeure. Ils sont tenus de se faire connaître à ces derniers, dans le délai de deux mois, à 
défaut de quoi ils perdent tout droit à indemnité. » 
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Conformément aux articles L. 151-41 et L. 152-2 du Code de l'Urbanisme : 
 

 
N° 

 

 
DESTINATION 

 
BÉNÉFICIAIRE 

 
SUPERFICIE 

 
RÉFÉRENCES CADASTRALES 

 

 
1 
 

 
Aménagement de carrefour, 
à l’angle des rues du Vert 
Buisson et Léon Bouchard 

 
Commune 

 
208 m2 

 
Section AA n°339 
 

 
 

 
N° 

 

 
DESTINATION 

 
BÉNÉFICIAIRE 

 
SUPERFICIE 

 
RÉFÉRENCES CADASTRALES 

 

 
2 
 

 
Liaison ferroviaire 
« Roissy-Picardie » 

 
SNCF Réseau 

 
447 825 m2 

 
Section OA n°116p, 193p, 141p, 142p, 117p, 118p, 120p, 121p, 
122p, 136p, 215p, 216p, 213, 214, 217p, 127, 128p, 129p, 130p, 
205p, 104p, 105, 106, 107, 108p, 194, 629p, 630p 
 
Section OC n°172p, 572p, 350p, 151p, 470p, 540p, 392p, 452p, 
455p, 468p, 397p, 293, 510p, 511p, 289, 419p, 275p, 519p, 537p, 
327p, 323p, 325p, 329, 334p, 530, 330, 332, 486p, 521p, 526p, 527p 
 
Section OD n°146, 147, 149, 273, 274, 153, 145p, 397, 156, 399p, 
284p, 164p, 283p, 291p, 293p, 390, 290p, 316p, 393p, 386p, 300, 
303, 304, 287, 308p, 434p, 311p, 392, 336, 337, 192p, 196p, 387p, 
394, 366p, 341, 360, 363 
 
Section OD n°212p, 372p, 373p, 215, 382p, 383p 

 
NB : L’indice « p » figurant dans la colonne « références cadastrales » signifie qu’une parcelle n’est concernée que partiellement, et non en totalité, 
par l’emplacement réservé. 










